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(54) Titre : VELO ECOLOGIQUE

(57) Abrégé : LE VÉLO ÉCOLOGIQUE, EST COMPOSÉ DE QUATRE ROUES, DEUX AVANT
FIG. B (9)A, ET DEUX ARRIÈRES FIG. C (9)B . SONT DOTÉES D'UN SYSTÈME DE
DIRECTION FIG. D DONT UN BIELLE DE CONNEXION (56) QUI S'ARTICULE ENTRE
LES DEUX MÂCHOIRES (12)X, ET (12)Y AFIN DE TRANSMETTRE LE MOUVEMENT
D'ORIENTATION À LA DEUXIÈME ROUE AVANT . IL DISPOSE D'UN SYSTÈME DE
FREINAGE ACTIONNÉ PAR LE FREIN À DISQUE DONT ELLE DISPOSE CHAQUE
ROUE, FIG.B (60)A POUR LES ROUE AVANT .ET (60)B POUR LES ROUES ARRIÈRES.
CE SYSTÈME DE FREINAGE EST COMMANDÉ PAR DEUX MANETTES (64) A POUR
LES ROUES AVANT ET LA MANETTE (64)B POUR LES ROUES ARRIÈRE. CES
MANETTES SONT FIXÉES SUR LE GUIDON DIRECTEUR FIG. B (21)B PAR LEQUEL
ON CONDUIT TOUT LE VÉLO. ET LE DEUXIÈME (21)A REPRÉSENTE UNE POIGNÉE
POUR LE DEUXIÈME CYCLISTE. COMME IL DISPOSE AINSI D'UN SYSTÈME DE
VITESSE À TRAVERS LE CHANGEMENT DE LA CHAINE SUR LES PIGNONS, DONT
LES DÉRAILLEURS AVANT, ILS FONCTIONNENT PAR LA MANETTE DÉRAILLEUR
À GAUCHE (64)A ET LES DÉRAILLEURS ARRIÈRES FIG. C (50) PAR LA MANETTE
DÉRAILLEUR À DROITE (64)B. LE SYSTÈME D'ÉCLAIRAGE EST FORMÉ À PARTIR
UNE DYNAMO MOYEU FIG. (78) D'UNE VERSION INTÉGRÉE LE FREIN À DISQUE.
ELLE GÉNÈRE LES PHARES AVANT (79), ET DEUX FEUX ROUGES FIG. C (26) LES
ÉLÉMENTS D'ÉCLAIRAGE SONT COMMANDÉS PAR UNE INTERRUPTRICE FIG. I (80).
SE SYSTÈME EST FIGURÉ AUSSI À TRAVERS LES RÉFLECTEURS, EXEMPLE FIG.
H (81) SONT FIXÉ SUR LA BOIT DE BAGAGE.
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